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Chaque année en Côte-d’Or, on compte en moyenne  :
• 20 jours de verglas

• 10 jours de neige

Du 17 novembre 2023 au 18 mars 2024
le dispositif de viabilité hivernale, mis en place par le Conseil 
Départemental, 
doit faciliter les déplacements des automobilistes et assurer leur sécurité sur 
les routes départementales de la Côte-d’Or.
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Les moyens mis en œuvre 

Le Conseil Départemental fait appel pour l’essentiel à ses moyens propres, 
mais aussi à des entreprises et des agriculteurs.

La réactivité est au cœur de l’intervention. Cette mobilisation des moyens 
face aux aléas de la météo est essentielle pour rendre les routes aussi 
praticables et sûres que possible en toutes circonstances.

Le service hivernal fonctionne 24 h/24h pendant toute la période hivernale 
sur les principaux itinéraires. Ce dispositif se caractérise par des contraintes 
fortes liées à la variabilité des conditions météorologiques et aux conditions 
d’exécution des interventions.

En situation dégradée, 3  niveaux de traitement ou service  :
• 1 169 km - VH1: déneigés et/ou salés de jour et de nuit en priorité. 
Il s’agit d’itinéraires stratégiques qui concentrent l’essentiel du trafic

• 2 017 km - VH2 : déneigés et/ou salés de jour uniquement de 6h à 21h

• 2 488 km - VH3 : déneigés de jour uniquement de 6h à 21h  
 avec salage de certaines parties à risque.
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Des conseils pour les automobilistes

La sécurité sur la route dépend aussi de la responsabilité de chaque 
automobiliste. Mieux informés, mieux équipés, plus vigilants, ils peuvent en 
effet réduire considérablement les risques et les conséquences des 
intempéries sur la circulation (accidents, trafic ralenti, voire paralysé…).

Les règles d’or

• Équiper son véhicule pour l’hiver
• S’informer des conditions de circulation
• Organiser son déplacement à l’avance
• Conduire prudemment
• Faciliter le travail des personnels chargés du déneigement
• Laisser la priorité aux engins de déneigement, ne jamais les dépasser
• En cas de croisement avec un engin, ralentir et serrer à droite
• Ne pas abandonner son véhicule sur une chaussée enneigée
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